
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L'AIMTA 

AIR CANADA TMOS 
INDEMNITÉ DE DÉPART 

 

Chers confrères et consœurs, 
 

En juin dernier, le District 40 a déposé un grief au nom de certains membres qui n'ont 
pas reçu d'indemnité de départ après avoir été mis à pied pendant un (1) an ou plus.  
 

La compagnie a adopté la position selon laquelle les membres qui n'ont pas choisi 
d'exercer certains privilèges de supplantation en vertu des dispositions de la 
convention collective perdent leur droit à l'indemnité de départ. 
 

Votre Comité des présidents généraux s'est préparé à plaider le grief en arbitrage. 
Avant l'audience d'arbitrage, DL140 a rédigé une lettre à la société citant une décision 
d'arbitrage antérieure de l'ancien arbitre en chef Martin Teplitsky qui, selon le syndicat, 
traitait de la même question en sa faveur. 
 

Après avoir examiné l'argument du Syndicat, Air Canada a fait savoir qu'elle changerait 
sa position. Par conséquent, les membres admissibles devraient recevoir une ou 
plusieurs indemnités de départ dès le 11 mai. 
 

Les membres sont encouragés à contacter leur comité syndical local et/ou leur 
président général, s'ils ont des questions ou des préoccupations. 
 
 

En toute solidarité, 
 

Steve Prinz   Kevin Timms   Guillaume Lingat  Dan Jassen 
LD140   LD140   LD140   LD140 
Région de l'Ouest Région de l'Ouest         Région de l'Est             Région Central        
 

Serge Gelinas  Ed Hepburn  Lou Pagrach   Mahmoud Khatib 
LD140   LD140   Rep. GL.               LD140 
Région de l'Est             Région Atlantique        Région Central          Région Central        
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